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ENTENTE DE PRINCIPE



INTERVENUE LE 12 JUIN 2013 ENTRE LE SYNDICAT DE LA FONCTION PUBLIQUE ET PARAPUBLIQUE DU QUÉBEC ET LA SOCIÉTÉ DES ÉTABLISSEMENTS DE PLEIN AIR DU QUÉBEC POUR LE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION COLLECTIVE 2010-2012 DE L’UNITÉ DE L’ACCRÉDITATION AUBERGE PORT-MENIER



Entente de principe ARTICLE 1 – BUT INTERPRETATION



DE



LA CONVENTION



Remarques et précisions



Notes



ET



1,02 Dans la convention collective, les expressions et termes suivants signifient, à moins que le contexte ne s'y oppose : Emploi saisonnier : emploi pour lequel les services d’un salarié sont requis, en raison des exigences du service, pendant au moins soixante (60) jours soixante-dix (70) jours;



Majoration du délai de 60 à 70 jours : plus réaliste pour le secteur d’activité. Permet aussi d’assurer un meilleur encadrement du nouveau salarié et favorise une meilleure attraction du personnel.



Mouvement latéral : mouvement de dotation Introduction d’une nouvelle définition : vise à favoriser la permettant de combler un emploi d’un établissement mobilité interne et la rétention du personnel. par un salarié appartenant à une catégorie d’emploi du même rangement que celui qu’il détient. Salarié occasionnel : un salarié qui occupe un emploi Précision. occasionnel, ou un emploi sur appel pour lequel il n’a pas acquis son droit d’appel, ou un emploi régulier sur horaire pour lequel il n’a pas satisfait aux exigences d’inscription sur la liste des salariés réguliers sur horaire, ou embauché pour remplacer un salarié temporairement absent pour congé autorisé selon les dispositions de la convention collective à l’exception du salarié faisant l’objet d’un mouvement de personnel prévu au paragraphe 16,01 2) et 3i) qui, le cas échéant, conserve son statut antérieur jusqu’à ce qu’il ait obtenu son nouveau statut.
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Notes



Syndicat : le Syndicat de la fonction publique et Modification du nom du syndicat (décision du Congrès parapublique du Québec inc. 2012). ARTICLE 4 - REGIME SYNDICAL 4,02 Le montant de la cotisation est établi de temps à Retrait des termes « les droits d’entrée » : en conformité autre par résolution du syndicat, dont une copie avec les statuts du syndicat et le Code du travail. certifiée conforme est transmise à l'employeur par le Secrétariat général du syndicat. Ce montant ne comprend pas les droits d'entrée, les cotisations spéciales, les amendes ou autres peines pécuniaires imposées par le syndicat à l'un quelconque de ses membres. Cet avis prend effet à compter du début de la période de paie qui suit immédiatement le trentième (30e) jour après la réception de tel avis par l'employeur. 4,05 À la fin de chaque mois, À chaque période de Modification du texte concernant les données que paie, l'employeur transmet au syndicat un chèque l’employeur doit transmettre au syndicat. représentant le montant total des déductions ainsi faites, accompagné d'une liste et d’une bande magnétique produite selon les facilités de l'équipement utilisé par l'employeur, indiquant les nom et prénom, sexe, adresse domiciliaire, numéro de téléphone lorsque disponible et sauf si confidentiel, adresse du lieu de travail, état civil, statut, classement, date d'entrée en fonction, centre de responsabilité et taux de salaire des salariés affectés par la déduction, ainsi que le montant des déductions individuelles.
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Remarques et précisions



Notes



Lorsque l'employeur fait défaut de payer dans le Modification législative. délai prévu à l'alinéa précédent, les sommes dues portent intérêt au taux fixé par règlement adopté en vertu de l'article 28 de la Loi sur le ministère du Revenu l’administration fiscale, à compter du trentième (30e) jour suivant l'expiration du délai déjà mentionné. L'employeur doit informer le syndicat au moins Majoration du délai de 30 à 60 jours. trente (30) soixante (60) jours à l'avance de toute modification dans les modalités de transmission des informations. L'employeur transmet au syndicat, mensuellement, une liste des personnes exclues de l'unité de négociation. La liste informatisée produite et transmise par le système de paie constitue la liste exigée à l'alinéa précédent.
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ARTICLE 9 - COMITE DE RELATIONS DU TRAVAIL 9,02 Le comité est tenu de se réunir une fois par mois, Modification du texte en conformité avec la pratique Les membres du comité se réunissent existante. mensuellement à une date convenue entre les représentants spécifiquement désignés à cette fin par les parties au paragraphe 9,01, et adoptent les règles de procédure qu'ils jugent utiles à leur bon fonctionnement. Les représentants spécifiquement désignés au paragraphe 9,01 se transmettent respectivement, dans les cinq jours précédant la rencontre, la liste des divers sujets à discuter une grille de discussion comportant un exposé sommaire des divers sujets à discuter. Un compte rendu de chaque réunion est transmis aux membres du comité pour approbation et, ensuite, affiché à l’intention des salariés moins d’un mois après la tenue de la rencontre. ARTICLE 11 – PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES GRIEFS 11,12 Délai de rigueur Les délais prévus aux articles 10 et 11, ainsi que Possibilité après entente entre les parties de réduire les tous les délais prévus dans la convention délais prévus à la convention collective pour les griefs et collective en matière de procédure de règlement l’arbitrage. des griefs et d’arbitrage, sont calculés en jours civils. Chacun de ces détails est de rigueur et ne peut être prorogé ou réduit que par entente écrite entre l’employeur et le syndicat. 5 U:\!Communication\FORUMS\RÉCRÉOTOURISME\ENTENTE DE PRINCIPE\2013-06-12 Entente de principe Auberge Port-Menier (présentation assemblée générale).docx
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Notes



ARTICLE 12 - ARBITRAGE 12,04 Les personnes dont les noms suivent agissent Retrait d’un arbitre et ajout de 3 autres. comme arbitre pour la durée de la convention collective : Martin Côté et Marc Gravel, Denis Provençal, Francine Lamy et Jean-Guy Ménard. ARTICLE 14 - CLASSIFICATION ET CLASSEMENT 14,03 Lors de son embauche à chaque début de saison, Précision. le salarié est informé par écrit de la nature de son statut d’emploi, de son classement, de son rangement, de son salaire, de son échelon et de la description de ses fonctions, de son lieu de travail et de son territoire de travail et de sa période approximative d’emploi. 14,16 Avancement d’échelon (personnel administratif et de bureau) b) Quant au salarié saisonnier, l’avancement d’échelon dans un corps ou une classe catégorie d’emplois est accordé sur rendement satisfaisant à compter de la première période de paie qui suit la date à laquelle un salarié justifie, selon la première éventualité qui se présente, de deux cents (200) jours de travail ou de trois (3) deux (2) saisons d’opération.



L’avancement d’échelon 2 saisons d’opération.



peut



être



accordé



après



Concordance au paragraphe 14,19 a) pour le personnel d’opération. Modifier « classe » pour « catégorie » et concordance dans la convention où cela s’applique.
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Désignation provisoire, remplacement temporaire et nécessités du service 14,21 a)Un salarié, autre qu’un chef d’équipe désigné par l'employeur à occuper un emploi de chef d'équipe à qui l’employeur délègue des responsabilités de répartition et de supervision du travail reçoit, pour la durée de cette occupation, une rémunération additionnelle égale à cinq sept pour cent (5 7 %) de son taux de salaire de base calculée au prorata de la durée d'occupation, pourvu que cette occupation ne soit pas d'une durée inférieure à cinq (5) jours ouvrables consécutifs ou pour une durée moindre lorsque l’occupation doit se répéter régulièrement au cours d’une saison. Le salarié est avisé par écrit qu’il fait l’objet d’une délégation de responsabilités et de sa durée.



La notion de « chef d’équipe » est abrogée. Majoration de la prime de 5 à 7 %. De plus, l’employeur devra dorénavant aviser, par écrit, le salarié concerné qu’il fait l’objet d’une délégation de responsabilités et préciser sa durée.



g) Un même salarié ne peut avoir droit Un salarié pourra avoir en même temps une prime de simultanément aux rémunérations additionnelles délégation de responsabilité et une de désignation sur prévues aux sous-paragraphes a), b) et c) qui un autre emploi. précèdent, mais peut avoir droit aux sousparagraphes a) et b) simultanément.
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ARTICLE 15 - ÉVALUATION 15,02 L’évaluation du rendement s’effectue au moins une fois par année pour le salarié régulier et une fois par saison d’opération pour le salarié saisonnier ou saisonnier aux activités commerciales. Copie de l’évaluation est remise au salarié saisonnier ou saisonnier aux activités commerciales au plus tard dans les trente (30) jours suivant la fin de sa période d’emploi. L’évaluation du salarié occasionnel embauché sur Correction de la terminologie. un emploi saisonnier au terme de sa période d’embauche et copie leur est transmise au plus tard dans les trente (30) jours suivant la fin de sa période d’emploi d’essai. ARTICLE 16 - SERVICE 16,01 Service : La période d’emploi d’un salarié saisonnier, d’un salarié saisonnier aux activités commerciales ou d’un salarié occasionnel, calculée sur la base des jours et heures ouvrables rémunérés à taux simple ou pour lesquels il reçoit une prestation ou compensation en temps; cette période se calcule en années, en jours ou en heures.



Aux fins du calcul, un (1) jour est égal à sept (7) heures pour le personnel administratif et de bureau ou sept heures et trois quarts (7 ¾) pour le personnel d’opération, et un (1) an est égal à deux cent soixante (260) jours;
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Malgré l’alinéa précédent et malgré le Cette disposition permet de reconnaître toutes les paragraphe 35.01, alinéa 4, toutes les heures heures effectivement travaillées pour l’avancement effectivement travaillées sont considérées aux d’échelon. seules fins de l’avancement d’échelon. Malgré ce qui précède, le service d’un salarié Concordance pour le salarié occasionnel ou étudiant. occasionnel ou étudiant n’est reconnu que pour les fins de l’application de l’article 14 (avancement d’échelon, salarié occasionnel seulement) l’article 18 (l’avis de mise à pied), les paragraphes 17,24 (le recrutement) pour le salarié occasionnel seulement, 30,19 (le pourcentage de vacances annuelles) et 33,47 à 33,59 (les droits parentaux). Aux fins de l’application de la convention Cette disposition permet de reconnaître le service collective, le salarié saisonnier se voit effectué l’année qui précède l’acquisition du droit de reconnaître le service accumulé à titre de rappel pour le salarié saisonnier. salarié occasionnel embauché sur un emploi salarié saisonnier pour la période d’emploi précédant immédiatement l’acquisition de son droit de rappel. Malgré l’alinéa précédent, le cumul du service Concordance. aux fins d’avancement d’échelon débute dès l’obtention de l’échelon précédent. 16,02 Le salarié régulier sur horaire perd son service et son nom est rayé de la liste des salariés réguliers sur horaire dans les cas suivants : a) la cessation définitive de l’emploi; 9 U:\!Communication\FORUMS\RÉCRÉOTOURISME\ENTENTE DE PRINCIPE\2013-06-12 Entente de principe Auberge Port-Menier (présentation assemblée générale).docx
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b) s’il quitte volontairement son emploi; c) s’il est absent pour invalidité de façon continue Précision. pendant une période de plus de cent quatre (104) semaines de prestations; d) une mise à pied d’une durée dépassant douze (12) mois consécutifs. ARTICLE 18 - MOUVEMENT DE PERSONNEL 18,01 Lorsque l'employeur décide de combler un emploi saisonnier nouvellement créé ou définitivement vacant, couvert par la convention collective, il procède de la façon suivante : 1. il peut affecter un salarié régulier à un emploi de la Société, dans un classement identique à celui qu’il occupe déjà L’attribution d’un emploi se fait d’un emploi à temps complet à un emploi à temps complet ou d’un emploi à temps partiel à un emploi à temps partiel. 2. la Société s'adresse ensuite à l'ensemble des Une copie de l’affichage est remise au représentant local salariés saisonniers de l’Auberge pour du syndicat. promotion par affichage au bureau de l’administration et sur les lieux de travail pendant au moins sept (7) jours et remis au représentant local du syndicat; 10 U:\!Communication\FORUMS\RÉCRÉOTOURISME\ENTENTE DE PRINCIPE\2013-06-12 Entente de principe Auberge Port-Menier (présentation assemblée générale).docx
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3. à défaut d’avoir comblé l’emploi selon les Précision. sous-paragraphes 1 et 2, le choix du mode de dotation s’effectue en considérant la séquence suivante l’employeur peut, à son choix, retenir le mode de dotation suivant: a) la mutation d’un salarié d’un établissement Clause abrogée : ne s’applique plus. d’une autre unité de négociation qui en fait la demande selon les dispositions du paragraphe 18,11 ; a) la promotion, le mouvement latéral, la Tout mouvement de personnel qui est permis par la mutation ou la réorientation convention collective incluant l’intermobilité (entre professionnelle d'un salarié de établissements et accréditations). l’employeur inscrit sur une liste de rappel d’un établissement d’une autre unité de négociation représentée par le syndicat; b) l’embauche du salarié occasionnel de Le salarié occasionnel pourra se faire valoir lors de l’établissement visé, à l’emploi au l’ouverture d’un poste. moment de l’affichage ou qui a été à l’emploi au cours de l’année précédant immédiatement l’affichage du poste et qui a fait l’objet d’une évaluation positive; c) le recrutement externe.
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Notes



L'affichage prévu au paragraphe 18,01 sous- Correction de la terminologie. paragraphe 2 comporte, entre autres, le titre de l'emploi, une description sommaire de l'emploi, les qualifications requises et les exigences particulières reliées à la nature du travail de l'emploi à combler, le taux de salaire l'échelle de traitement, le service et le lieu de travail. Copie de l’avis de concours est remise au Cette clause a été intégrée au 1er alinéa du sousreprésentant local du syndicat au moment de paragraphe 2 du paragraphe 18,01. l’affichage.



18,05



La mise en candidature lors de l'affichage d'un emploi se fait à l'intérieur des délais prescrits. Tout salarié dont le taux de salaire est Changer « classe » pour « catégorie » et concordance supérieur au taux de salaire de l'emploi à dans la convention où cela s’applique. combler et qui se porte candidat à un tel emploi accepte, si un tel emploi lui est accordé, le taux de salaire de l'emploi à combler. Dans un tel cas, le salarié est intégré dans la nouvelle échelle de traitement au même échelon que son ancienne classe catégorie d'emplois au taux de salaire prévu à cette nouvelle classe catégorie d'emplois.
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Notes



Le salarié nommé, suite à l'affichage prévu au Précision. paragraphe 18,01 sous-paragraphe 2, a droit à une période d'essai d'une durée maximale de trente (30) jours de travail. Si le salarié est maintenu dans son nouvel emploi aux termes de sa période d'essai, il est réputé satisfaire aux exigences de l’emploi. Cette La période d’essai est de soixante (60) jours pour le salarié visé au sous-paragraphe 3 a). L’employeur bénéficie d’une période de vingt et un (21) jours suivant la fin de la période d’essai du salarié pour compléter son évaluation. Si le salarié est maintenu dans son nouvel emploi aux termes de sa période d'essai, il est réputé satisfaire aux exigences du poste.



18,07



Remarques et précisions



Reformulation du texte et introduction d’un nouveau droit pour l’employeur : il bénéficie de 21 jours, après la période d’essai, pour évaluer un salarié qui provient de l’intermobilité.



Le salarié qui ne se qualifie pas dans le nouvel Correction grammaticale. emploi au cours de sa période d'essai est réintégré dans son ancien emploi au même rang qu'il détenait sur la sa liste de rappel. Le salarié qui désire retourner dans son ancien Concordance. emploi au cours de sa période d’essai est réintégré au même rang qu’il détenait sur la sa liste de rappel.
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Demande de mutation 18,11



Tout salarié qui désire une mutation dans un Reformulation : la demande du salarié doit se faire par autre établissement avise la Vice-présidence écrit. aux ressources humaines au moyen d’une demande écrite du formulaire identifié à cette fin. Aux fins de l'application des présentes, l'employeur verse dans sa banque interne de candidatures les demandes de mutation reçues et les conserve jusqu'à avis contraire du salarié.



Modalités d’intégration aux listes de rappel 18,13



Lors de promotion, mouvement latéral, Concordance. mutation ou réorientation professionnelle mutation, promotion, reclassement et intégration du personnel saisonnier, le rang du salarié sur la liste de rappel est déterminé de la façon suivante : a)



Mutation Promotion, mouvement latéral, Tous les mouvements de personnel sont permis. mutation ou réorientation professionnelle d'un salarié de l’établissement :
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Entente de principe Le salarié bénéficie des conditions de travail liées au statut de son nouvel emploi, conserve son service accumulé à la Société aux fins de l’application de la convention collective conserve son statut et son nom est reporté à la suite des salariés déjà inscrits avant la mise à jour de la liste de rappel s’il est maintenu dans son nouvel emploi, après une période d’essai de trente (30) soixante (60) jours de travail. Son nom est retiré de l’ancienne liste de rappel qui s’applique à la même saison d’opération. b)



Remarques et précisions



Notes



Le salarié bénéficie des conditions de travail liées au statut de son nouvel emploi et conserve son service accumulé. La période d’essai est de 30 jours au lieu de 60.



Concours pour promotion Promotion, Nouvelle intermobilité. mouvement latéral, mutation ou réorientation professionnelle d'un salarié d’un établissement d’une autre unité de négociation représentée par le syndicat
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Le salarié qui est maintenu dans son Concordance avec le sous-paragraphe a). emploi au terme de sa période d’essai conserve son statut et son nom est reporté à la suite des salariés déjà inscrits avant la mise à jour de la liste de rappel. Le salarié bénéficie des conditions de travail liées au statut de son nouvel emploi, conserve son service accumulé à la Société aux fins de l’application de la convention collective et son nom est reporté à la suite des salariés déjà inscrits avant la mise à jour de la liste de rappel si, au terme de sa période d’essai de soixante (60) jours de travail, il fait l’objet d’une évaluation positive par son supérieur immédiat dans son nouvel emploi, conformément au paragraphe 18,06, 2e alinéa. Son nom est retiré de l’ancienne liste de rappel. Rappel au travail 18,18



L’emploi saisonnier est confié en premier lieu aux salariés saisonniers en suivant l'ordre d'inscription sur la liste de rappel visée et en autant que ces salariés soient classés et qualifiés pour effectuer le travail à accomplir.
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L'employeur doit transmettre, par courrier recommandé, un avis écrit de rappel au moins dix (10) jours avant la date à laquelle un salarié doit se rapporter. Le salarié doit indiquer par écrit à son employeur dans un délai de dix (10) jours suivant la date de réception dudit avis par le bureau de poste de sa localité qu'il accepte de se rapporter au travail à la date indiquée à l'avis de rappel. L’employeur transmet un avis écrit de non- À la demande du salarié, l’employeur doit lui transmettre rappel au travail par la poste ou par courrier un avis de non-rappel au travail. électronique, si le salarié en fait la demande, au salarié qui ne sera pas rappelé au travail au cours de sa période de rappel. 18,23



Aux fins d’application du sous-paragraphe 18,01 Clause abrogée : ne s’applique plus. 3 b), l’employeur convient, avant de procéder au recrutement externe, de donner priorité au salarié occasionnel embauché sur un emploi saisonnier qui n’a pas atteint le nombre de jours suffisant pour être inscrit sur la liste de rappel ainsi qu’au salarié occasionnel à la condition d’avoir fait l’objet d’une évaluation positive dans la même classe d’emplois que l’emploi à combler.
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SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL



22,03 En cas de désaccord au sein du comité, le ou les Délai de 21 jours au lieu de 30 : en conformité avec représentants des travailleurs adressent les l’entente de juin 2002. recommandations au représentant de l'établissement qui est tenu d'y répondre par écrit dans les trente (30) vingt-et-un (21) jours, en explicitant les points de désaccord. Si le désaccord persiste, il peut être est soumis, Précision en concordance avec l’entente de juin 2002. par l’une ou l’autre des parties, aux coordonnateurs concernés en santé et sécurité des représentants des travailleurs, respectivement à de l’employeur et du Syndicat pour analyse et règlement, s’il y a lieu. ARTICLE 23 – COSTUMES ET UNIFORMES 23,05 L’employeur fournit à l’ensemble de son personnel L’employeur accepte de modifier un insigne permettant d’identifier le salarié. à d’identification de ses salariés. l’établissement ou à la Société. ARTICLE 24 -



sa



politique



HEURES DE TRAVAIL



24,08 Tout salarié a droit à une période de repos de quinze (15) minutes au cours de chaque période de cinq (5) heures de travail sauf si ses fonctions comportent de travailler pendant cette période.
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Le salarié dont la période de travail est de six Dorénavant, le salarié qui travaille 6 ½ heures va avoir heures et demie (6 ½) ou plus a droit à deux droit à 2 pauses de 15 minutes, sauf s’il doit travailler (2) périodes de repos de quinze (15) minutes durant ces périodes en raison de ses fonctions. chacune, sauf si ses fonctions comportent de travailler pendant cette période. ARTICLE 26 – CHARGES PUBLIQUES ET SERVICES COMMUNAUTAIRES 26,01 Sous réserve des dispositions du paragraphe 26,02, le salarié qui est candidat à la fonction de maire, conseiller municipal, commissaire scolaire, membre d’un conseil d’administration d’un établissement au sens de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, d’un collège d’enseignement général ou professionnel, d’une université, d’un ordre professionnel ou d’un organisme gouvernemental ou occupe l’une de ces fonctions ou qui exerce la fonction de pompier volontaire, a le droit, après en avoir informé son supérieur immédiat dans un délai raisonnable, de s’absenter de son travail sans rémunération si son absence est nécessaire pour les fins de sa candidature ou pour accomplir les devoirs de sa fonction.
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Il en est de même pour le salarié qui agit, lors Correction grammaticale. d’une élection, comme directeur de scrutin, directeur adjoint du scrutin, aide du directeur du scrutin, assistant du directeur adjoint du scrutin, scrutateur, secrétaire du bureau de votes, préposé à l’information ou au maintien de l’ordre, réviseur, agent de révision ou secrétaire d’une commission de révision. ARTICLE 30 - CONGES SOCIAUX Décès 30,02 Le salarié régulier sur horaire a droit, sur demande présentée à l’employeur, de s’absenter du travail, sans réduction de salaire, pour les raisons et périodes de temps suivantes : d) le décès d’un enfant de son conjoint : quatre Ajout de 3 jours additionnels sans salaire : plus (4) jours consécutifs incluant le jour des avantageux que la Loi sur les Normes du travail. funérailles; de plus, le salarié peut s’absenter, à cette occasion, trois (3) jours additionnels consécutifs sans salaire; ARTICLE 34 - RÉMUNÉRATION 34,05 Le salarié étudiant est rémunéré suivant l’échelle de salaire prévue à l’annexe A-4. Le salarié étudiant progresse dans l’échelle, à raison d’un échelon par année de service, en tenant compte de ses années d’expérience à la Société. 20 U:\!Communication\FORUMS\RÉCRÉOTOURISME\ENTENTE DE PRINCIPE\2013-06-12 Entente de principe Auberge Port-Menier (présentation assemblée générale).docx
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Le taux horaires de l’échelle de salaire de Précision relative au salaire minimum. l’étudiant sans pourboire prévus à la première (1re) année de l’annexe A-4 sont ajustés à la première période de paie complète suivant une modification au taux du salaire minimum prévu à la Loi sur les normes du travail afin de maintenir un écart de cinquante cents (0,50 $) l’heure vingtcinq cents (0,25 $) entre son taux horaire l’échelon 1re année et le taux de salaire minimum, ainsi qu’entre chaque échelon. Taux de salaire 34,07 Période du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013 Les taux et échelles de salaire en vigueur le 31 décembre 2012 sont majorés avec effet au 1er janvier 2013 d’un pourcentage égal à zéro point cinq pour cent (0,5 %).



A la signature, la structure salariale de l’annexe A-3 est bonifiée de 0,52 % suite au retrait de l’échelon inférieur afin de préserver le pourcentage dans la structure salariale et par la suite l’augmentation annuelle de 0,5 % sur l’échelle de salaire pour 2013. Ce qui représente pour 2013 une augmentation de 1,02 %.



34,38 Période du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014 Les taux et échelles de salaire en vigueur le 31 décembre 2013 sont majorés avec effet au 1er janvier 2014 d’un pourcentage égal à zéro point cinq pour cent (0,5 %). 21 U:\!Communication\FORUMS\RÉCRÉOTOURISME\ENTENTE DE PRINCIPE\2013-06-12 Entente de principe Auberge Port-Menier (présentation assemblée générale).docx
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34,09 Période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015 Les taux et échelles de salaire en vigueur le 31 décembre 2014 sont majorés avec effet au 1er janvier 2015 d’un pourcentage égal à un pour cent (1 %). 34,10 Période du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 Les taux et échelles de salaire en vigueur le 31 décembre 2015 sont majorés avec effet au 1er janvier 2016 d’un pourcentage égal à un pour cent (1 %). 34,11 Période du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 Les taux et échelles de salaire en vigueur le 31 décembre 2016 sont majorés avec effet au 1er janvier 2017 d’un pourcentage égal à un pour cent (1 %). À la date de signature de la convention collective, le Abrogation de ce paragraphe : ne s’applique plus. salarié est intégré à l’échelle de salaire prévue à l’annexe A-3 ou A-4 selon les modalités déterminées à la lettre d’entente 3 ou 4.



Valider ci cela doit demeurer.
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Si à la suite d'une augmentation du salaire minimum Obligation légale pour la SÉPAQ concernant le salaire prévue à la Loi sur les normes du travail, les taux de minimum. salaire de l'échelle A-3 sont inférieurs au nouveau salaire minimum, les taux de salaire de l'échelle A-3 sont ajustés à la première période de paie complète suivant la modification afin d'être conformes au nouveau salaire minimum. Si l'ajustement des taux de salaire de l’échelle A-3 tel Le salarié obtient un avancement d’échelon si le salaire que prévu à l'alinéa précédent a pour effet que le minimum est plus élevé que son salaire. taux de salaire d'un salarié saisonnier ou saisonnier aux activités commerciales est égal au salaire minimum, le salarié se voit attribuer le taux de salaire de l'échelon immédiatement supérieur au salaire minimum. Le salarié occasionnel qui acquiert son droit de rappel et son statu de salarié saisonnier ou de salarié sur appel se voit appliquer l’échelon immédiatement supérieur au salaire minimum et ne peut donc bénéficier d’un avancement d’échelon additionnel au terme de sa période d’essai. ARTICLE 39 COLLECTIVE



- DURÉE



DE



LA



Le salarié occasionnel ne bénéficie pas d’un avancement d’échelon après sa période d’essai si ce dernier obtient un échelon de plus que ce qui est prévu à son rangement lors de son embauche si en lien avec le paragraphe précédent.



CONVENTION



39,01 La présente convention collective entre en vigueur Échéance de la convention collective : 31 décembre à compter de sa signature et se termine le 31 2017. décembre 2012 2017.
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39,02 Malgré le paragraphe 39,01, le paragraphe Rétroactivité de l’augmentation salariale applicable au 34,07 s’applique rétroactivement au 1er janvier 1er janvier 2013. 2013. 39,03 Rappel de salaire Les sommes de rappel de salaire résultant de l’application des paragraphes 38,06, 38,07 et 38,08 pour la période visée sont versées au plus tard à la première paie suivant le quatre-vingt-dix (90) jours de la signature de la convention collective. Les sommes de rappel de salaire sont établies en tenant compte de la période durant laquelle le salarié au eu droit à son salaire depuis le 1er janvier 2006 1er janvier 2013.



Rappel de salaire rétroactif au 1er janvier 2013 pour les salariés qui auraient quitté leur emploi : applicable pour la période effectivement travaillée en date de la signature de la convention.



Le salarié dont l’emploi a pris fin entre le 1er Abrogation de cette disposition : ne s’applique plus. janvier 2006 et la date du versement des sommes de rappel de salaire prévue par le présent article doit faire sa demande de rappel de salaire à la Vice-présidence aux ressources humaines dans les trente (30) jours de la réception de la liste prévue par l’alinéa suivant. La cotisation syndicale est retenue sur les sommes de rappel de salaire versées à ce salarié de la même façon que pour le salarié visé à l’alinéa précédent. En cas de décès du salarié, la demande de rappel de salaire peut être faite par les ayants droit.
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Au plus tard trente (30) jours suivant la signature Abrogation de cette disposition : ne s’applique plus. de la convention collective, l’employeur fournit au syndicat la liste des salariés ayant quitté leur emploi entre le 1er janvier 2006 et la date du versement des sommes de rappel de salaire prévue au présent article ainsi que leur dernière adresse connue. 39,04 Les parties s’engagent à amorcer les discussions Cette disposition ne s’applique pas à l’Auberge de pour le renouvellement de la convention collective Montagne des Chic-Chocs et de l’Aquarium du Québec. dans les quatre-vingt-dix (90) jours précédant son expiration. Celles-ci ne portent que sur les clauses relatives à la procédure de règlement des griefs et d’arbitrage (art. 10 et 11), à la classification (art. 14), au service (art. 16), aux droits parentaux (art. 31), au régime de retraite (art. 33), à la rémunération (art. 34), aux frais de voyage, d’assignation et d’usage de voiture personnelle (art. 38) et à la durée de la convention collective (art. 39) et se discutent à une table nationale regroupant toutes les unités de négociation représentées par le syndicat reconnu à la présente comme le représentant des salariés aux fins de la négociation, à l’exclusion de l’Auberge de Montagne des Chics-Chocs et de l’Aquarium du Québec. Les parties conviennent, dans le cadre d’une entente spécifique à cette fin, du nombre de représentants à la table de négociation et de ses modalités de fonctionnement. 25 U:\!Communication\FORUMS\RÉCRÉOTOURISME\ENTENTE DE PRINCIPE\2013-06-12 Entente de principe Auberge Port-Menier (présentation assemblée générale).docx
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Ces discussions donnent lieu à une réouverture de la convention collective ou à un différend au sens du Code du travail. 39,05 Les parties conviennent, par ailleurs, de maintenir pendant la durée de la convention collective des discussions sur l’ensemble des dispositions qui ne sont pas visées au paragraphe 39,04, et ce, dans le but de résoudre tout problème particulier qui pourrait survenir en cours de convention quant à l’application ou l’interprétation de l’une de ces clauses. Les parties conviennent, le cas échéant, de procéder à toute modification du libellé des clauses concernées rendue nécessaire suite à ces discussions, et ce, par le biais de lettres d’entente à être annexées à la convention collective. Les textes ainsi modifiés seront déposés à la Commission des relations du travail et intégrés à la convention collective lors de son renouvellement.



26 U:\!Communication\FORUMS\RÉCRÉOTOURISME\ENTENTE DE PRINCIPE\2013-06-12 Entente de principe Auberge Port-Menier (présentation assemblée générale).docx



Entente de principe Les parties s’engagent à entreprendre des discussions formelles et à faire le point sur l’ensemble des clauses qui ne sont pas visées au paragraphe 39,04 à compter du 1er décembre 2012 2017, étant entendu que ces discussions ne peuvent donner lieu à une réouverture de la convention collective ou à un différend au sens du Code du travail pendant la durée de la convention collective.
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Notes



Les parties se rencontrent le 1er décembre 2017 pour discuter formellement, en prévision du prochain renouvellement de la convention, des clauses prévues au paragraphe 39,04.



LETTRE D’ENTENTE 4 concernant le versement à la Nouvelle lettre d’entente. signature d’un montant forfaitaire. 1) Montant forfaitaire de 3,5 % pour les salariés à l’échelon 8 et les salariés hors échelle. 2) Pour tous les autres salariés à l’emploi ou en lien d’emploi, le montant forfaitaire est de 1,5 %. Annexe A-3 (Taux horaire)



Retrait de l’échelon « période d’essai » et bonification de la structure salariale de 0,52 % à tous les échelons. Ceci s’applique rétroactivement au 1er janvier 2013. Actualisation de l’annexe.



Annexe A-4 (Taux horaire)



Actualisation de l’annexe.



Annexe A-5 Taux de salaire étudiant



Actualisation de l’annexe.



Annexe A-6 Avancement d’échelons accélérés



Annexe abrogé : ne s’applique plus.
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